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Note du secrétariat de la CNUCED

Le présent document contient les extraits pertinents d’une communication reçue de la République de
Guinée  :1

         
“... à l’attention du Conseil du Commerce et du Développement, du Système Généralisé de
Préférences et du Comité des règles d’origine, trois (3) spécimens de signature et de cachets des
cadres habilités à certifier l’originalité des produits guinéens d’exportation.

Les cadres chargés de cette certification sont des fonctionnaires du CAFEX (Centre d’Appui aux
Formalités d’Exportation) et du service des Douanes Guinéennes” .2




